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HERMINETTE 
Société à responsabilité limitée à associé unique 

Au capital de 20.000 euros 
Siège social : 11 - 13, Avenue de la Division Leclerc La Fabrique - 94230 CACHAN   

847 718 830 RCS CRETEIL   
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES 
DE L'ASSOCIÉE UNIQUE EN DATE DU 9 JUILLET 2021 

 
 
 
L¶an deX[ mille YingW-et-un, 
Le neuf juillet, 
A seize heures, 
 
 
La société EMJ HOLDING, Société par actions simplifiée à associée unique au capital de 100 000 euros ayant 
son siège social au 13, rue Paul Signac 94110 ARCUEIL, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de CRETEIL sous le numéro 901 297 085, représentée par son Président, Monsieur Emile JUVIN, 
 
Propriétaire de la totalité des 100 parts sociales de 200 euros chacune composant le capital social de la société 
HERMINETTE, 
 
Associée unique de ladite Société, 
 
A pris les décisions suivantes : 
 
- Mise à jour statutaiUe VXiWe j l¶apport des titres détenus par Monsieur Emile JUVIN à la société EMJ HOLDING 
(RCS CRETEIL 901 297 085) 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
Monsieur Emile JUVIN est également présent en qualité de Gérant non associé. 
 
 
PREMIÈRE DÉCISION 
 
L'associée unique pUend acWe de l¶appoUW deV CENT (100) paUWV VocialeV compoVanW le capiWal Vocial j la SocipWp 
EMJ HOLDING (RCS CRETEIL 901 297 085). 
 
En conséquence, l'associée unique décide de modifier les articles 6 et 7 des statuts, de la manière suivante, 
UpWUoacWiYemenW j l¶immaWUicXlaWion de la VocipWp EMJ HOLDING, VoiW le 9 juillet 2021 : 
 
ARTICLE 6 - APPORTS  
 
"Apport des titres 
 
Suivant conWUaW d¶appoUW en date du 30 juin 2021 à ARCUEIL, Monsieur Emile JUVIN a apporté à la société EMJ 
HOLDING (RCS CRETEIL 901 297 085) la totalité des 100 paUWV VocialeV qX¶il détenait au sein de la société. » 
 
Le UeVWe de l¶aUWicle demeXUe inchangp. 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL  
 
"Le capital social est fixé à vingt mille euros (20.000 ¼). Il est divisé en 100 parts sociales de deux cents euros  
(200 ¼) chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement souscrites, libérées et attribuées en totalité à la société EMJ 
HOLDING (RCS CRETEIL 901 297 085), associée unique." 
 
 
DEUXIÈME DÉCISION 
 
L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir 
toutes formalités de droit. 
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De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par le gérant associé unique et consigné sur le 
registre deV dpciVionV de l¶aVVocipe unique. 

Monsieur Emile JUVIN 1 
Gérant non associé 

La société EMJ HOLDING 2 
Représentée par Monsieur Emile JUVIN 

Associée Unique 

1 Signature 
2 Signature 



HERMINETTE 
Société à responsabilité limitée à associé unique 

Au capital de 20.000 euros 
Siège social : 11 - 13, Avenue de la Division Leclerc La Fabrique - 94230 CACHAN  

847 718 830 RCS CRETEIL  

STATUTS MIS A JOUR 

Suite à l¶apport des titres de Monsieur Emile JUVIN au profit de la société EMJ HOLDING 

Contrat d¶apport de titres en date du 30 juin 2021 
Dpcisions e[traordinaires de l¶associpe unique en date du 9 juillet 2021 

Certifié conforme 

La Gérance 
Monsieur Emile JUVIN 



EmileJUVlN 
Ne- te 25 Juin 1996 à Parns 141;ru, 
De n11tio:nslié fra.� 

 

Elemeuram: 13 rue Paul Sigfl?C 9'4110 ARCUEIL 
iJéclarant 9tte �Ub@ire et ne pas a•.-oir œm::tu r:!e !}acte ai'.ii! de solidarü:è• 

·n:TREl
.-:;:)::�;::,,);;:::)'· }\):,-}.;;:--: . 

.. ;::QRMÊ:'QBJ&:.·;D,ENO�INAT10N-•Dt!REE-SIEGE 

ARTIÇ!,E 1 ·� FORME 

!I est ,orn,é une Société à Rés,ponsabllitè Limi;ée régie pàt les !Ois '°'' regreme� en •.iigœur. ainsi qœ
p,31r ,� présems statuta. Eire tbncoonn:e indiffél'amrnent tous � meme forme avec un ou plusieurs
associes,

ARTjÇ\,E 2 - OBJET 

Ul Socié!é a pour obJc:t, en rmnae �· à !'él:rangér : 

La ,oomrtruci.iOn tous corps d'élati de maisons indliwdueîles en bois <0t d"autres bâfiments., 
La réhàbilla1ion <Je bà!iments �i�ntlels et n,,.in résidaniieilà. 
Les irav.aux de chSJpente. oou•i'iilrture et -étancil.êrficatron, 
Les travaux de menuiserie bois et PVC, 
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Le$tlif;s, biens IOl1t estimé6 à la aomme globale de 5IO {cinq cents-) eums. 

En rémuniration de est ;apport èYiilué à 500 eurœ. il est atv:it,ué à MonsRM.lr Emile JWIN, 50 pans 
sccimes dune valeur nomimle dé 10 eum ehaculltl .. OOl:iwf'éf'lièrit ffibtréè$. 

Aucun oes appom en nainire (i..!f'essus- décrit$ n•11�n� une Vileur supérieure à 30 000 eul'OS et ta 
v.o�r to�le- de l'en$t!mble de.a app,0f'ts- en narure n'uœdant psi. la m�é d1J cspilsl sociel,
l'�!IOn � • �fr� sans le c:ooooura d'un c:immJasaire aux app�, aonforrnément /:!�
�ns des articles i,,. m-t, alinéa 3 ee O. 223-6-1 du Code de <;,ffllmerœ.

Tcyat des. :SPQOr'IS 

Les apports en numllN'airt s'êltvtllf a
L8l.apports 111!1'1 nàlluro s'êlèveot :Il 

Le mcnlâlnt tolal de$ a� :s'élève i 

lAugmentation du capital social 

500,00 euros 
500,00 eurœ 
, oo•.oo euFO$ 

Suivant décisions extraordinaires de l'associé unique en date du 7 juin 2021, le capital social a été augmenté d'une 
somme de dix-neuf mille euros (19.000 €) par incorporation de réserves, pour être porté à vingt mille euros (20.000 
€). Ladite augm�mtation du capital a été réalisée par l'élévation de la valeur nominale des cent (100) parts 
sociales existantes, laquelle est portée de dix' (1 0 €) à deux cents euros (200 €) chacune. 

Apport des titres : 

Suivant contrat d'apport en date du 30 juin 2021 à ARCUEIL, Monsieur Emile JUVIN a apporté à la société EMJ 
HOLDING (RCS CRETEIL 901 297 085) la totalité des 100 parts sociales qu'il détenait au sein de la société. 

Aft1JÇLE 7 .CAPITAL SOCIAL 

. ' 

l.e capital social est fixé à vingt mille euros (20.000 €). U 'est divisé en 100 parts sociales de deux cents euros (200 €) 
chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement souscrites, libérées et attribuées en totalité à la société EMJ HOLDING 
(RCS CRETEIL 901 297 085), associée unique. 

ARTICLE 8 -AUiM;NTAT{QN ET REDUCTION DU CAPrTAL 
1.. le cepii!al social peut � augmenté de mutes s manièœs autorisées par la œde da 

commerœ, en vertu d'une décision de faS'SOcié umque ou d"une llécision colll!clive 
extraCM"dineire de& iifioeiês. 

Toutefois. auè:Un& augmarrtatïoo ile capaar en m1méfairc ne peut êtfe rclallsèe tant Que le cao11:a1 
n·est pi!$ errtiiJnJmomt lit)éfê. 

Toute pers,onne entrant dal'l$ la Soci$é à roccasion d\me augmentation du capit.al et qui serait 
$0Ufflite Il agrément comme cessionnaire de part& sociale$ en y.enu de l'ariide 11, doit ètœ 
;l.19réée dans. les condilfons fiiœea audit amde. 

Si raugmentaoon de capital est· ràmëe,. SOit eru tctaliœ� Sôi1: ért p.àl'tje, par dies ap,poos en 
113Wre, la dèci&ioo des aliSOcié& comtatant la réalisation de l'augmentation du cap'rtal m ta 
modilicà6on C'Ol'l'élaM des $laM$ doit contenir ré\tafuation cr. ctlaQU. :apport. oo J'la'kjr<i :au w 
d'un rapport anooxe â laii.lc dtdsion et c:taiDII oous sa respoosal>llll6 par un œmmi.ssaJre aux 
appe,rl$, dê$igné ,ar Or®nnanœ. do Pr�ldent <lu îri!)l,nae de CMl!llerœ �cuant $1llr req� 
d".un Gàranl. 

2. Le capital sociaa peut egl;llement etre rédui! en vertu d 'uœ déeisiQn œllediYe extraordinaire des
S$$0CÏé$, pour quelque OOIJ$e et de qu�ue manière que ce &Qit, maie en aucun• cas œtle
niduciiOn ne ,-eut porter atteinte â l'ég3'ité de$ associée;.

3. Toute au�mentdon � Çl;I� p1:1r ettributîoo de• parts grs\Jile& peut toujours être raalisée
oono�nt l'eiatenœ de rom.pus,. les a� diSpôünt crun ntm!br'O' ioSUffisanl de Qll)lfS
d'�txmon pour •bteniJ a dêlivl'ànce 4'\Jnt part noU\le!fe de'olaflit faire teur affaire per$'0nnelle �
toute �çquœition oo ce6&0n dé droib'; �ifft. Il en sera oe mtme en <:8$. de réductitn de
capt!Ull �rœduœon du nombra de parl$. 
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M�ur Emile JUVIN est @l!pressêmoot tiatmite .) -acoornpt�· *es act<l$ et � pt1.'t'Kire iles Dngage;r1erits 
Sut\lêlm'S 

- Recevoir toutes $0mmes en oorfiDte oouram, 
- Soaici'tef' si be.�oin est toute autoriS1aticm admirusJJrati·,•e, 
- S�e ou subroger �ns l'e bénéftoe de twe:s assuranœs néœssaire:s au bon démam,ige de 1-.1;1 
$0Ciê;é. 
- Réaliser tous l'es jnvestissements, aménagamem:i;,, ag,,anœments iiiéoessaires au démarrage de 
l'ac:t-Mté moyénriafrl: kt prîx r){ .:i;ous l.os CMl'ges, �uses et. oonditwns les. pfu's. coorormcs à l'irfü:irët 
sociaL ,. 

- Et plus ,gooâ�mGi:rt, prGtidro &.ous acios et ieng�emerrl.$ n�ss�tos :QOQ!' r�xerciee ® fa17Jvit.ft 
socia[e. 

L'lrnm3iricul\.i1:lk:m de � $oçi�é a,1;1 Registre du commerOt; ,et des s.sociétés empcrter�, de plein uro'it, 
repri� par elie desdits eng:egements. 

En outre,., tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Emife JU'IJl!N et iau au parieur d�tm .crfQ.inall ou, d'une 
oopi'e œrtiooe .œnforme dés pTésant.as pour êffoolu.é1' l'·!"!ffiêrn'bla dès forniàlitoo. 'làg;ales relati'la;; à la 
-oonsfm.rtfon de la Sociâté et nôlammsnt. 

- Sig:ruir èt famé JY<lblii!::t ravis de to.i)Mffüticil da'f!S un journal o·oorn:il� :Jü��les i:rar,s le âé�morit 
du siàgt Meia& 
- P�r .a toutes dëclaratîooSi auprès d\l Ce'!'ttte de Form�és; det1- Ernreprl$e$ oomPét� : 
- Effectuer tomes fomialit�, en wede l'immatriculation, de !la SO<:iété �u Regfsire d'.u commerce ·� des 
soolètts: 

• A cet eff�. ·l';igner tQIJS oote:s, et piè::es, acquitter t-ous ârcë!s et frais,, et plus, �nér:alement faire tatJt 
ce qui sera néce$'53ire afin de, çh:mruff à f:a S:,cîété prasememenJJ· cons:1ituée son e,xfstence légale en
accomp!!ss1,1n4 toutes ?;tJtr'l:!S fomt$1ités prescrites par la lm.

 


